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Les permanences mensuelles 
du RSI Aquitaine

Aire sur l’Adour - 1er vendredi du mois : 
de 13h30 à 16h, Centre Social Saint Louis

Dax - tous les mardis : de 8h30 à 16h,
10/12, rue Jules Verne

Dax - 1er, 2ème et 3ème mercredis du mois : de 8h30 à 16h, 
10/12, rue Jules Verne

Hagetmau – 4ème mercredi du mois : de 9h à 11h,
Bâtiment Administratif - place de la République

Labenne - 3ème lundi du mois : de 9h à 16h,
Salle de la Pradette

Mont de Marsan - 1er lundi du mois : de 8h30 à 16h,
Chambre de Commerce - 293, avenue Maréchal Foch

Mont de Marsan - 2ème et 4ème vendredis du mois : 
de 8h30 à 16h, 
Chambre de Métiers - avenue Henri Farbos

Parentis en Born - 2ème et 4ème jeudis du mois : 
de 9h à 12h et de 13h30 à 15h30, 
sur RDV au 06 60 09 14 71, Centre Administratif

Peyrehorade - 3ème jeudi du mois : de 14h à 16h,
Centre Socio Administratif - place Artistide Briand

Saint Vincent de Tyrosse - 2ème mardi du mois : 
sur RDV au 06 60 07 25 52, Centre Social Tourren

La permanence sociale : 
Dax - 1er et 3ème vendredis du mois : 
sur RDV au 06 80 93 75 81 - 10/12, rue Jules Verne

l’accueil dans les Landes

Le centre de paiement 
du RSI Aquitaine

MONT DE MARSAN
6, allées Claude Mora - Tél : 0 811 01 08 03
Accueil physique : lundi à vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 16h30

L’accueil des Organismes Conventionnés

OREADE - PREVIFRANCE
Tél : 0 810 447 447 (prix d’un appel local)
Accueil téléphonique : lundi à vendredi, de 8h30 à 18h

Accueil physique : 
Aire sur l’Adour  - 8, place du Commerce,
lundi à vendredi, de 9h à 12h

Biscarosse - «Le point Gascon» - 246, avenue A. Daudet
lundi à vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

Dax - 72, cours Joffre, 
lundi à vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

Saint Vincent de Tyrosse - 76, avenue Nationale,
lundi à vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

Mont de Marsan - 1, allées Brouchet, 
lundi à vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
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